PLAN D’ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE

	LIGNES DIRECTRICES
Objectif de la section : fournir un aperçu du plan d'engagement communautaire de la mission sur la base duquel la stratégie nationale a été élaborée. 
Contenu : Veuillez décrire le plan d'engagement communautaire de la mission.   
Format : 1 page max. 


La participation Communautaire dans l’ISP 3 :
« Un engagement significatif signifie collaborer avec les populations et les communautés touchées pour concevoir et mettre en œuvre des projets, et évaluer des programmes efficaces et de qualité, qui leur assurent un avenir à l'abri de la faim.
Nous croyons qu'il faut favoriser un dialogue permanent pour comprendre leurs besoins et leurs attentes. Cela implique la co-création des programmes et des solutions avec les populations et les communautés touchées pour que nos réponses reflètent réellement leurs opinions, voix et sentiments, et génèrent un degré élevé d'appropriation. Nous continuerons à donner la priorité aux femmes et aux populations marginalisées dans le processus décisionnel.
La satisfaction des personnes doit être au centre de notre façon de travailler, et nous développerons des systèmes et des approches pour mieux soutenir l'engagement mutuel : pour leur permettre d'alimenter toutes nos activités et nous permettre de traduire leurs contributions et retours d'information en vue d'actions concrètes.
Nous nous efforcerons de devenir un catalyseur du changement positif qui se produit déjà au sein des communautés, en s'appuyant sur les connaissances et les capacités existantes des personnes, et en tirant les leçons de leur expérience. Nous faciliterons l'autonomisation des personnes et des communautés et veiller à ce qu'elles obtiennent les moyens de conduire le changement, d'exprimer leurs opinions et de développer des solutions durables aux défis auxquels ils sont confrontés.
En travaillant ensemble, nous mettrons au point des approches et des systèmes adaptables afin de garantir que les besoins et les attentes des populations et des communautés touchées restent au centre de notre approche - de l'intervention d'urgence à la consolidation de la résilience - et que nos systèmes et notre culture favorisent une forte responsabilisation. »
Objectifs clés de l’ISP3 « Travailler avec les personnes que nous appuyons »
· Améliorer nos systèmes et nos approches pour favoriser un dialogue permanent avec les personnes et les communautés et permettre la co-construction de programmes et de solutions.
· Devenir un catalyseur en donnant aux communautés les moyens de conduire le changement.
· Renforcer nos systèmes pour assurer une plus grande responsabilité envers les personnes et les communautés que nous servons.
Participation communautaire et Cycle de projet[image: cid:image001.png@01D378C0.D87D9880]


L’outil de diagnostic et de planification pour un meilleur engagement communautaire   
L’outil proposé permet de déterminer quels sont les acquis ainsi que les axes d’amélioration pour un meilleur engagement communautaire pour le prochain exercice stratégique. Il s’articule en trois parties :
· Le questionnaire
· Le tableau de bord
· Le plan d’action
1. Le questionnaire d’analyse de l’engagement communautaire (partie diagnostic)
1. INFORMATION
Est-ce que l'organisation tient les communautés / principales parties prenantes informées des activités de l'organisation et du programme d'une manière qui soit accessible et adaptée au contexte ?
2. PARTICIPATION
Quel niveau d'implication des communautés dans les processus de prise de décisions de l’organisation ? 
3. GESTION DES FEEDBACK ET DES PLAINTES
L'organisation a-t-elle des moyens sûrs et accessibles de veiller à ce que les communautés/principales parties prenantes puissent faire des suggestions, exprimer des préoccupations ou déposer une plainte concernant les décisions ou les actions de l'organisation ? 
4. COMPETENCES ET ATTITUDES DU PERSONNEL
L'organisation propose-t-elle une formation pour veiller à ce que les compétences, les attitudes et la conduite de son personnel soient conformes aux valeurs et aux engagements de l’organisation ? 
5. SUIVI, EVALUATION ET APPRENTISSAGE
L'organisation a-t-elle des systèmes en place qui permettent d'assimiler les enseignements et de les appliquer au sein de l'organisation et à tous les stades du cycle de programme ?
1. Le tableau de bord (partie analytique)
Le tableau récapitule automatiquement les réponses du questionnaire et fait apparaitre la moyenne dans les différents champs de l’engagement communautaire.
Il sert d’aide à la priorisation des actions à mener en fonction des scores obtenus
	Un maximum de 2 et 3
	De 2,6 à 3
	Les actions, process et/ou résultats sont en place/atteint/toujours

	Maximum de 2
	De 2,5 à 1,9
	Les actions, process et/ou résultats sont partiellement en place/partiellement atteint/parfois

	Maximum de 1
	De 1 à 1,8
	Les actions, process et/ou résultats ne sont pas en place/pas atteint/jamais


1. Le modèle de plan d’engagement communautaire (partie formulation)
	 
	ACTIONS NECESSAIRES
	ECHEANCE
	RESPONSABLE

	INFORMATION
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	PARTICIPATION
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	GESTION DES FEEDBACK ET DES PLAINTES
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	COMPETENCES ET ATTITUDES DU PERSONNEL
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	SUIVI, EVALUATION ET APPRENTISSAGE
	 
	 
	 

	
	
	
	

	
	
	
	


Le questionnaire pourra servir de base à la définition des « actions nécessaires » à mettre dans le plan.
Quelques liens utiles :
· Un récap des outils de la participation communautaire, 
· Un manuel de « community driven participation » (2006)
· Manuel en francais :  ACF participation communautaire tout au long du cycle de projet
· Manuel en anglais : ACF Community empowerment throughout the project cycle 
· Autre exemple de plan d’engagement communautaire
· Autre exemple de plan d’engagement communautaire
· Autre exemple de plan d’engagement communautaire 
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Outils participatifs Manuels ACF- Participation communautaire tout au long du cycle projet Guide.xlsx
Evaluation

		Evaluation de la redevabilité et plan d'action										Adapted from Save The Children assessment tool



				Date:

				Position: 

				Pays:

				Choisir pour chaque question entre le niveau:
 1-rouge
2-orange 
3-vert 		1-ROUGE
Pas en place/pas atteint/jamais		2-ORANGE
Partiellement en place/partiellement atteint/parfois		3-VERT
En place/atteint/toujours

				1. INFORMATION

				Est-ce que l'organisation tient les communautés / principales parties prenantes informées des activités de l'organisation et du  programme d'une manière qui soit accessible et adaptée au contexte? 

		1		- L'organisation consulte et s'accorde avec les communautés/ parties prenantes et convient avec eux des meilleures façons de rendre l'information disponible et adaptées au contexte culturel et à la situation. 

		2		- L'organisation s'assure que les communautés/parties prenantes sont informés à propos du mandat et valeurs de l'organisation, et à propos de la conduite attendue du personnel et representants et comment contacter l'organisation. 

		3		- L'organisation informe les communautés/parties prenantes à propos des objectifs du programme, des activités, du processus de séléction des bénéficiaires et de l'avancé du programme. 

		4		- Détails sur la manière de donner un feedback ou de déposer une plainte concernant l'organisation ou certaines de ses activités sont mis à la dispositions des communautés / parties prenantes. 

		5		- L'organisation surveille de quelle manière l'information est diffusée, comprise et reçue par les communautés / parties prenantes (avec des consultations)

				2. PARTICIPATION

				Quel niveau d'implication des communautés dans les processus de prise de décisions de l'organisation? 

		1		- L'organisation encourage et facilite une participation continue des communautés au programme particulièrement durant les phases de formulation et d'implementation. 

		2		-L'organisation travaille sur une stratégie de participation communautaire et implique les communautés durant l'excercice de diagnostic.  

		3		- L'organisation inclus les communautés dans l'identification et la selection de représentants appropriés pour des programmes précis. 

		4		- L'organisation encourage l'implication des communautés dans la revue régulière, le monitoring et l'évaluation de la performance des activités du programme

		5		- L'organisation indique clairement à ses partenaires ce qu'elle attend d'eux en matière de participation communautaire et l'organisation aide ses partenaires à satisfaire ces attentes

				3. GESTION DES FEEDBACK ET DES PLAINTES				

				L'organisation a-t-elle des moyens sûrs et accessibles de veiller à ce que les communautés/principales parties prenantes puissent faire des suggestions, exprimer des préoccupations ou déposer une plainte concernant les décisions ou les actions de l'organisation? 
N.B: Un mécanisme de gestion feedback et plainte complet assure que les communautés peuvent faire des suggestions, émettre des préoccupations ou une plainte et que ces dernières sont reçues, entendues, étudiées et une réponse est apportée dans un délai raisonnable. 

		1		- L'organisation a établi un mécanisme approprié de gestion de plaintes et de feedback, qui a été convenu avec les communautés et qui est impartial, rapide, sûre, confidentiel et accessible à tous. 

		2		- Le personnel sait comment focntionne le mécanisme de gestion de feedback et de plaintes et comprend sa responsabilité à cet égard, notemment les procédures de gestion des plaintes sensibles. 

		3		- Les communautés connaissent l'existence d'un tel mécanisme, de la manière d'y accéder et des plaintes qui peuvent ou non être traitées par le système. 

		4		- L'organisation conserve un registre des plaintes reçues, des réponses données et des décisions de projet prises par la suite. 

		5		- L'organisation s'assure que toutes les plaintes sont traitées et que les plaignants reçoivent une réponse. 

				4. COMPETENCES ET ATTITUDES DU PERSONNEL

				L'organisation propose-t-elle une formation pour veiller à ce que les compétences, les attitudes et la conduite de son personnel soient conformes aux valeurs et aux engagements de l'organisation? 


		1		-Les annonces et profils de poste pertinents encouragent les compétences en matière de redevabilité envers les communautés et leur participation au cycle de projet. 

		2		- Le personnel dispose de profils de poste très clairs. 

		3		- Le personnel connait ses responsabilités concernant le respect des engagements faits par l'organisation envers les communautés en lien avec le programme; le personnel connaît les principes de redevabilité et de participation.										 

		4		- Un appui au renforcement des capacités et une formation dans ce domaine sont proposés au personnel sur des questions techniques ayant trait à leurs rôles, ainsi que sur la redevabilité et la participation. 

				5. SUIVI, EVALUATION ET APPRENTISSAGE

				L'organisation a-t-elle des systèmes en place qui permettent d'assimiler les enseignements et de les appliquer au sein de l'organisation et à tous les stades du cycle de programme? 

		1		- L'organisation chercher activement les points de vue des communautés et les intègre dans ses excercices de suivi et d'évaluation, en lien avec les activités du programme et la conduite du personnel. 

		2		- L'organisation passe régulièrement en revue les données de suivi et d'évaluation ainsi que les données tirées des mécanismes de gestion de feedback et de plaintes pour tirer les enseignements des programmes et les documenter. 

		3		-L'organisation s'adapte et modifie sa façon de travailler sur la base des résultats des bilans et évaluations du programme et de l'examen du feedback et des plaintes émanant des communautés. 















														 



























														 

















														 























														 





















Feuil1

		1		2		3

		0		0		0





Tableau de bord

		ACCOUNTABILITY STATUS DASHBOARD

		N° Question		Information		Participation		Gestion de feedback et de plaintes		Compétences et attitudes du personnel		Suivi, évaluation et apprentissage

		1		0		0		0		0		0

		2		0		0		0		0		0

		3		0		0		0		0		0

		4		0		0		0		0

		5		0		0		0

		Classement général

		MOYENNE		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0



		Score max 		2,6 à 3		Les actions, process et/ou résultats sont en place/atteint/toujours

		moyen		de 2,5 à 1,9		Les actions, process et/ou résultats sont partiellement en place/partiellement atteint/parfois

		bas		de 1 à 1,8		Les actions, process et/ou résultats ne sont pas en place/pas atteint/jamais





Plan d'action

		PLAN D'ACTION REDEVABILITE



				ACTIONS NECESSAIRES		ECHEANCE		RESPONSABLE

		INFORMATION









		PARTICIPATION









		GESTION DES FEEDBACK ET DES PLAINTES









		COMPETENCES ET ATTITUDES DU PERSONNEL









		SUIVI, EVALUATION ET APPRENTISSAGE














